
DECISION DU MAIRE
N°Dec2023-068 Modification des tarifs de la piscine du Centre Sportif des Raguidelles

pour les familles pour le mois d'août 2023.

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020, portant délégation d'une partie de ses
pouvoirs de décision au Maire, et notamment son article premier, alinéa n°2 donnant au Maire le pouvoir
de fixer les tarifs des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11 décembre 2019 fixant les tarifs municipaux à
compter du 1er janvier 2020, et notamment les tarifs applicables à la piscine du Centre Sportif des
Raguidelles,

Considérant que la piscine du Centre Sportif des Raguidelles présente un intérêt particulier pour les usagers
du service public pendant la période estivale,

Considérant qu’il appartient au Maire, en vertu de la délibération susvisée du 3 juillet 2020, de fixer les
tarifs applicables aux services publics municipaux,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. D’appliquer pour la période du 1er au 31 août 2023, un tarif journalier de 12 euros pour les
familles (dans la limite de 2 adultes et 2 enfants).

Article 2. D’appliquer pour la période du 1er au 31 août 2023, un forfait mensuel de 20 euros aux
personnes de moins de 18 ans, permettant un accès illimité à la piscine du Centre Sportif
des Raguidelles.

Article 3. Que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le
#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 20 juillet 2023et publié/affiché le 20 juillet 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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